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Les panneaux  
de signalisation

1 Relie chaque forme à sa signification.
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Piétons

Connaître et comprendre les règles du code 
et leur justification

Prénom

Date

1  Relie chaque forme à sa signification.
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Obligation

Interdiction

Danger

Indication
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2 Dessine ces panneaux, choisis la bonne forme et les bonnes couleurs : 

Sens interdit Annonce de feux tricolores

a. Indication

b. Danger

c. Obligation

d. Interdiction
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3 Entoure le panneau qui correspond à chaque règle à respecter par les piétons. 

a. Chemin obligatoire pour piétons.
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2  Entoure le panneau qui correspond à chaque règle à respecter 

 par les piétons.

a  Chemin obligatoire pour piétons.

b  Accès interdit aux piétons.

c  Passage pour piétons.

d  Voie réservée à la circulation des piétons et des véhicules non motorisés.

b. Accès interdit aux piétons.
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2  Entoure le panneau qui correspond à chaque règle à respecter 

 par les piétons.

a  Chemin obligatoire pour piétons.

b  Accès interdit aux piétons.

c  Passage pour piétons.

d  Voie réservée à la circulation des piétons et des véhicules non motorisés.

c. Passage pour piétons. ©
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2  Entoure le panneau qui correspond à chaque règle à respecter 

 par les piétons.

a  Chemin obligatoire pour piétons.

b  Accès interdit aux piétons.

c  Passage pour piétons.

d  Voie réservée à la circulation des piétons et des véhicules non motorisés.

d. Voie réservée à la circulation des piétons et des véhicules non motorisés.
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2  Entoure le panneau qui correspond à chaque règle à respecter 

 par les piétons.

a  Chemin obligatoire pour piétons.

b  Accès interdit aux piétons.

c  Passage pour piétons.

d  Voie réservée à la circulation des piétons et des véhicules non motorisés.
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4 Observe ces panneaux, puis barre les phrases incorrectes.
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3  Barre les phrases incorrectes concernant ces deux panneaux.

 

• Dans une zone de rencontre les piétons peuvent marcher sur la chaussée.

• Dans une zone de rencontre, les piétons sont prioritaires sur les véhicules 

mais ne doivent pas gêner leur circulation.

• Dans une zone de rencontre seuls les vélos peuvent rouler à plus  

de 20 kilomètres/heure.

• Dans une zone de rencontre, les véhicules à moteurs sont interdits.

• Dans une zone de rencontre, les véhicules ne doivent pas dépasser la 

vitesse de 20 km/heure.

• Le panneau barré de rouge, signifie la fin de la zone de rencontre.

4  Complète ces règles du code de la route avec les verbes suivants : doit, peut.

• Lorsqu'il existe un trottoir, le piéton …………………….. l'emprunter.

•  Lorsque le trottoir est encombré ou en travaux, le piéton  …………………….. 

descendre sur la chaussée et longer le bord du trottoir.

•  Lorsqu'il n'y a pas de trottoir, le piéton ……………………. marcher du côté 

gauche de la chaussée face aux véhicules.

•  Dans une zone de rencontre, un piéton ……………. marcher sur la chaussée.

•  S'il existe un passage pour piétons, le piéton ………………. traverser sur ce 

passage.

a. Dans une zone de rencontre les piétons peuvent marcher sur la chaussée.

b. Dans une zone de rencontre, les piétons sont prioritaires sur les véhicules mais ne doivent pas 

gêner leur circulation.

c. Dans une zone de rencontre seuls les vélos peuvent rouler à plus de 20 kilomètres/heure.

d. Dans une zone de rencontre, les véhicules à moteurs sont interdits.

e. Dans une zone de rencontre, les véhicules ne doivent pas dépasser la vitesse de 20 km/heure.

f. Le panneau barré de rouge, signifie la fin de la zone de rencontre.

5 Complète ces règles du code de la route avec les verbes suivants : doit, peut.

a. Lorsqu’il existe un trottoir, le piéton ………………………….. l’emprunter.

b. Lorsque le trottoir est encombré ou en travaux, le piéton …………………….. descendre sur la 
chaussée et longer le bord du trottoir.

c. Lorsqu’il n’y a pas de trottoir, le piéton …………………………. marcher du côté gauche de la 
chaussée face aux véhicules.

d. Dans une zone de rencontre, un piéton ………………………. marcher sur la chaussée.

e. S’il existe un passage pour piétons, le piéton …………………………. traverser sur ce passage.
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6 Coche les phrases incorrectes, puis écris-les à la forme négative pour qu’elles 
soient conformes au Code de la route.

1.  Lorsque le feu est rouge clignotant avant la traversée d’une voie ferrée, on a encore le 
temps de traverser la voie.

 

 

2.  Les enfants peuvent jouer au ballon sur les trottoirs.

 

 

3.  Si un lieu est interdit aux piétons, il est interdit aux rollers.

 

 

4.  Lorsqu’un agent me fait signe de m’arrêter alors que le pictogramme du feu tricolore est 
vert, je m’arrête.

 

 

5.  S’il n’y a pas de trottoir, je dois marcher sur le côté gauche de la chaussée.

 

 

6.  Si un bus est arrêté, je traverse devant ou derrière lui.

 

 


